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(54) Appareillage électrique de coupure à pont de contact mobile

(57) Un appareillage électrique de coupure haute
tension comporte un pont de contact 110 reliant une pre-
mière et une deuxième pinces de raccordement 102,
104. Le pont est entraîné par un mécanisme 112 com-
portant une manivelle 124 reliée au pont par deux bielles
128, 132. Un dispositif de guidage, qui peut être une
troisième bielle 140 articulée au châssis 113 de l'appa-
reillage ou une glissière, permet d'assurer une ouvertu-
re comportant une première phase dans laquelle le pont
110 se sépare de la première pince 102 par un mouve-

ment plan comportant une rotation autour d'un centre
instantané de rotation qui est situé à proximité du
deuxième couteau 116 suivi d'une deuxième phase
dans laquelle le centre instantané de rotation se trouve
du côté du premier couteau 114 et le sens de rotation
inversé, permettant la séparation entre le pont 110 et de
la deuxième pince 104. Il est possible de compléter ces
deux phases par une troisième dans laquelle le pont 110
met à la terre 106 la première pince 102. La fermeture
se déroule suivant une séquence inverse.
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Description

DOMAINE TECHNIQUE DE L'INVENTION

[0001] L'invention est relative à un appareillage élec-
trique de coupure haute tension à pont de contact tel
qu'un interrupteur sectionneur, un sectionneur, un sec-
tionneur de mise à la terre ou un commutateur, avec ou
sans pouvoir de coupure, avec ou sans pouvoir de fer-
meture.

ETAT DE LA TECHNIQUE

[0002] Dans le document US 4.263.487 est décrit un
interrupteur électrique de puissance pour haute tension
à coupure dans l'air, comportant une première plage de
raccordement connectée à un organe de contact fixe,
une deuxième plage de raccordement connectée à une
lame de contact mobile pivotant autour d'un axe géo-
métrique fixe, et un mécanisme d'entraînement de la la-
me. L'extrémité libre de la lame forme un contact per-
manent, et est pourvue d'un contact d'arc formé par une
tige guidée en translation suivant une direction orthora-
diale par rapport à l'axe de rotation de la lame, et rap-
pelée par un ressort de rappel vers une position de re-
pos partiellement rétractée. L'organe de contact de rac-
cordement comporte un contact permanent coopérant
avec l'extrémité libre de la lame et un contact d'arc com-
plémentaire formé par un piston de soufflage, mobile à
l'intérieur d'une chambre de soufflage, rappelé vers une
position de repos par un ressort de soufflage, et pourvu
d'une pince qui coopère avec la tige portée par la lame.
Lorsque la lame pivote vers sa position ouverte, les con-
tacts permanent se séparent en premier, alors que la
tige reste en prise à l'intérieur d'une pince du piston, ce
qui amène à une compression simultanée du ressort de
rappel de la tige et du ressort de soufflage du piston. La
distance entre la lame et le contact de raccordement
croît, jusqu'à arriver à un point où la pince relâche brus-
quement la tige. Il s'ensuit une rétraction brusque et si-
multanée de la tige et du piston vers leur position rétrac-
tée respective, les éloignant l'un de l'autre et provoquant
une expulsion de l'air contenu dans la chambre de souf-
flage, par la pince, en direction de la tige. Un arc élec-
trique naît entre la tige et la pince au moment de leur
séparation. L'air soufflé par le piston permet de refroidir
rapidement cet arc, ce qui conduit à une extinction de
l'arc lors du passage du courant par zéro. Le soufflage
permet également d'éloigner les particules ionisées
susceptibles de provoquer son réamorçage après cou-
pure. Le mouvement de la lame se poursuit, éloignant
les contacts jusqu'à ce que soit atteinte une distance de
sectionnement. En position de sectionnement, la lame
reste à la tension de la plage de raccordement à laquelle
est reliée. La distance entre la lame en position de sec-
tionnement et le premier organe de contact doit par con-
séquent être importante pour garantir le sectionnement
de l'appareil, ce qui cause un problème d'encombre-

ment de l'appareil.
[0003] Dans le document DE 2.434.438 est décrit un
sectionneur à coupure en charge haute tension, com-
portant un pont de contact mobile reliant deux organes
de contact de raccordement. Un mécanisme d'entraîne-
ment assure la translation du contact mobile entre une
position fermée et une position de sectionnement, sui-
vant un axe de translation perpendiculaire au pont de
contact. En position de sectionnement, une double cou-
pure est réalisée et le pont de contact reste à un poten-
tiel flottant. La distance d'isolement à respecter entre le
pont de contact et chacun des deux contacts de raccor-
dement est plus faible que la distance d'isolement qui
serait nécessaire entre deux conducteurs, chacun au
potentiel de l'un des contacts de raccordement. L'en-
combrement est donc réduit par rapport à un appareilla-
ge à contact mobile pivotant du type précédemment dé-
crit. Par contre, le mouvement de translation pure du
pont de contact a pour conséquence que celui-ci se sé-
pare simultanément des deux contacts de raccorde-
ment, engendrant deux arcs électriques en série. Il est
donc nécessaire de prévoir deux dispositifs de contacts
d'arc permettant l'extinction simultanée des deux arcs.
Les contacts d'arc étant des pièces mobiles, la fiabilité
du dispositif s'en trouve diminuée et le prix augmenté.
De plus, la masse en mouvement au moment où la cou-
pure à lieu, c'est-à-dire au moment de la séparation des
contacts d'arc, comprend toute la masse du pont de con-
tact et des contacts d'arc, ce qui impose un mécanisme
d'entraînement de puissance et d'énergie élevée.
[0004] Dans le document DE1 690 506 est décrit un
sectionneur à coupure en charge haute tension, com-
portant un pont de contact mobile reliant deux plages
de raccordement conformées en pinces. L'une des pin-
ces est associée à une chambre d'extinction d'arc pour
assurer des ouvertures en charge. L'autre pince est di-
mensionnée pour assurer un grand pouvoir de fermetu-
re. Un mécanisme d'entraînement manoeuvre le pont
de contact de telle manière qu'à l'ouverture, le pont se
sépare successivement de la pince associée à la cham-
bre d'extinction puis de la pince à haut pouvoir de fer-
meture alors qu'à la fermeture, le pont s'embroche
d'abord dans la pince associée à la chambre d'extinction
puis dans la pince à haut pouvoir de fermeture. Le pont
de contact est un levier articulé par un pivot médian à
une tige motrice mobile en translation. Le séquence-
ment est obtenu soit en assurant des frottements diffé-
rents entre les pinces et le pont, soit en prévoyant des
masses différentes pour les deux bras de levier du pont,
soit encore en prévoyant des bras de levier de lon-
gueurs différentes, soit encore en combinant les mesu-
res précédentes. Le mécanisme ne permet pas un con-
trôle précis de la position du pont de contact durant la
manoeuvre.
[0005] Dans le document FR 2 511 807 est décrit in-
terrupteur sectionneur baase tension comprenant une
paire de couteaux mobiles coopérant par une extrémité
avec une barre d'un jeu de barres et par l'autre extrémité
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avec un contact fixe relié à un conducteur de sortie, une
chambre d'extinction d'arc étant disposée en regard du
contact fixe. La paire de couteaux mobiles est articulée
autour d'un premier axe relié par un premier jeu de biel-
les à un arbre de manoeuvre, un second jeu de bielles
étant articulé sur l'arbre et à l'extrémité des couteaux
côté barre. Le premier axe est assujetti à se déplacer
parallèlement à lui-même selon une trajectoire compre-
nant une portion d'arc de cercle suivit d'une portion sen-
siblement rectiligne. Une première rotation de l'arbre
produit par l'intermédiaire des bielles un déplacement
de l'axe selon la portion d'arc de cercle, provoquant la
séparation de la paire de couteaux mobiles et du contact
fixe. Une seconde rotation de l'arbre consécutive à la
première produit un déplacement de l'axe selon la por-
tion rectiligne provoquant une séparation de la paire de
couteaux et de 1a barre. Dans cette seconde phase, la
paire de couteaux suit sensiblement une trajectoire de
rotation autour de l'axe de rotation de l'arbre de ma-
noeuvre, alors que seul un déplacement de la partie en
contact avec la barre serait nécessaire. Ceci ne permet
pas une optimisation de l'énergie de manoeuvre. Durant
la deuxième rotation, la paire de couteaux reste entre
la barre et le contact fixe. Par conséquent, le plus court
chemin de courant passant dans l'air et dans la paire de
couteaux entre la barre et le contact fixe n'augmente
pratiquement pas entre la position ouverte obtenue à la
fin de la première phase et la position prétendue de sec-
tionnement obtenue à la fin de la deuxième phase. En
d'autres termes, la deuxième phase du mouvement
n'améliore pas le sectionnement entre la barre et le con-
tact fixe. Le seul effet de la deuxième phase est donc
d'isoler la paire de couteaux. Une telle solution, qui peut
avoir un intérêt en basse tension, n'est pas transposable
en haute tension. Par ailleurs, il n'est pas possible de
prévoir une mise à la terre ou à la masse de la paire de
couteaux. La fermeture se déroule suivant la séquence
inverse : la paire de couteaux s'embroche tout d'abord
dans la barre, puis la paire de couteaux vient fermer le
circuit en venant en contact avec le contact fixe.

EXPOSE DE L'INVENTION

[0006] L'invention vise donc remédier aux inconvé-
nients de l'état de la technique, de manière à proposer
un appareillage électrique de coupure haute tension de
faible encombrement, et ne nécessitant qu'un mécanis-
me de faible énergie pour la manoeuvre d'ouverture et
de fermeture. Plus spécifiquement, elle vise à améliorer
les performances et à simplifier un appareillage électri-
que de coupure haute tension à pont de contact.
[0007] Selon l'invention, ces objectifs sont atteints
grâce à un appareillage électrique de coupure compor-
tant

- un châssis ;
- un premier organe de contact de raccordement ;
- un deuxième organe de contact de raccordement ;

- un pont de contact comportant un premier organe
de contact mobile et un deuxième organe de con-
tact mobile reliés électriquement l'un à l'autre le
pont de contact étant mobile entre une position de
fermeture d'une part, dans laquelle le premier orga-
ne de contact mobile est en contact avec le premier
organe de contact de raccordement et le deuxième
organe de contact mobile est en contact avec le
deuxième organe de contact de raccordement, et
une position de double sectionnement d'autre part,
dans laquelle le pont de contact est approximative-
ment à égale distance des premier et deuxième or-
ganes de contact de raccordement ;

- un mécanisme d'entraînement pour entraîner le
pont de contact dans un mouvement plan de sépa-
ration par rapport au châssis de la position de fer-
meture à la position de double sectionnement, et
dans un mouvement fermeture inverse au mouve-
ment d'ouverture de la position de double section-
nement à la position de fermeture, le mouvement
du pont de contact permettant de définir à chaque
instant un centre instantané de rotation lié au pont
de contact et ayant une vitesse nulle à l'instant
considéré ; le mécanisme d'entraînement étant tel
que le mouvement plan de séparation comporte
deux phases successives, avec une première pha-
se dans laquelle le pont de contact pivote autour du
centre instantané de rotation dans un premier sens
de rotation, assurant la séparation entre premier or-
gane de contact mobile et le premier organe de con-
tact de raccordement, puis une deuxième phase
dans laquelle le pont de contact pivote autour du
centre instantané de rotation dans un deuxième
sens de rotation, opposé au premier sens de rota-
tion, assurant la séparation entre le deuxième or-
gane de contact mobile et le deuxième organe de
contact de raccordement et; le mécanisme d'entraî-
nement étant tel que le mouvement plan de ferme-
ture se déroule suivant une séquence inverse avec
une première phase de fermeture dans laquelle le
pont de contact pivote autour du centre instantané
de rotation dans le premier sens de rotation, assu-
rant le contact entre le deuxième organe de contact
mobile et le deuxième organe de contact de raccor-
dement suivi d'une deuxième phase de fermeture
dans laquelle le pont de contact pivote autour du
centre instantané de rotation dans le deuxième
sens de rotation, assurant le contact entre le pre-
mier organe de contact mobile et le premier organe
de contact de raccordement.

[0008] Du fait que la séparation des deux contacts
mobiles n'est pas simultanée, seul le premier organe de
contact de raccordement et le premier organe de con-
tact mobile seront soumis à l'arc électrique. Il est donc
possible de prévoir des dispositions spécifiques pour
prévenir la dégradation de ces contacts soumis à l'arc,
sans avoir à dupliquer ces dispositions sur les deuxiè-
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mes contacts dont on prévoit qu'ils ne seront pas soumis
à l'arc électrique. Le coût de l'appareillage s'en trouve
réduit. De manière analogue, si l'appareillage doit assu-
rer une coupure en charge ou une coupure sur court-
circuit et si des contacts d'arc s'avèrent nécessaires, il
est possible de ne prévoir ces contacts d'arc que sur le
premier organe de contact de raccordement et sur le
premier organe de contact mobile, d'où également un
gain par rapport à un appareil à double coupure classi-
que. De même, il n'est pas nécessaire de dupliquer les
dispositions prises pour éviter la dégradation des con-
tacts lors de la fermeture des contacts sur un court-cir-
cuit.
[0009] Par ailleurs, l'énergie nécessaire pour séparer
les contacts mobiles des contacts de raccordement, due
notamment au frottement entre les contacts dans la
phase de séparation, est également diminuée par rap-
port à un appareillage à double coupure classique.
[0010] Durant la première phase du mouvement
d'ouverture, le pont de contact effectue un mouvement
qui est essentiellement une rotation autour du deuxième
organe de contact de raccordement, de sorte que l'éner-
gie nécessaire pour amener, à partir d'une position fer-
mée de repos, le premier contact mobile à une vitesse
donnée à l'instant de séparation entre le premier contact
mobile et le premier organe de contact de raccordement
est inférieure à l'énergie qui serait nécessaire s'il était
nécessaire de déplacer simultanément le deuxième
contact mobile. Si l'on prend, pour fixer les idées, un
modèle simplifié dans lequel le pont de contact serait
une barre métallique de longueur L et de masse M, dont
le moment d'inertie par rapport à un axe passant par
l'une des extrémités de la barre vaut ML2/3, l'énergie
pour amener l'extrémité libre de la barre, situé à la dis-
tance L de l'axe de rotation de la barre et initialement
au repos, à une vitesse linéaire V, est MV2/12, alors que
l'énergie nécessaire pour amener simultanément, par
un mouvement de translation perpendiculaire à l'axe de
la barre, les deux extrémités libres de la barre à la vi-
tesse V est MV2/2. Le gain énergétique illustré par ce
modèle simplifié permet de minimiser l'énergie, donc les
dimensions du mécanisme d'entraînement.
[0011] Du fait de l'inversion du sens de rotation dans
la deuxième phase du mouvement d'ouverture, le pont
de contact se sépare du deuxième organe de contact
de raccordement sans se rapprocher du premier de sor-
te que globalement, la longueur du chemin de courant
passant d'un organe de contact de raccordement à
l'autre en passant par l'air et le pont de contact croît con-
tinûment. Le pont de contact, lorsqu'il atteint la position
de séparation, est séparé des deux organes de contact
de raccordement et se trouve à un potentiel flottant.
Pour une distance donnée entre le pont de contact et
l'organe de contact de raccordement le plus proche, la
tension disruptive, c'est-à-dire la tension à partir de la-
quelle un arc naîtra entre les contacts, est approximati-
vement le double de la tension disruptive correspondant
à un organe de contact mobile qui serait encore relié

électriquement au deuxième organe de contact de rac-
cordement. En effet, se sont deux arcs qui doivent écla-
ter simultanément pour établir un courant, entre le pont
de contact et chacun des organes de contact de raccor-
dement. Il est donc possible d'obtenir des performances
intéressantes dans un volume réduit.
[0012] Le pont de contact se trouve dans une position
de double sectionnement en fin de deuxième phase, ap-
proximativement à égale distance des premier et
deuxième organes de contact de raccordement. Le sec-
tionnement est obtenu entre le pont et le premier organe
de contact de raccordement d'une part, et entre le pont
de contact et le deuxième organe de contact de raccor-
dement d'autre part. La distance nécessaire entre le
pont de contact et chaque organe de contact de raccor-
dement est donc plus faible que celle qui serait néces-
saire entre un organe de contact de raccordement fixe
et un contact mobile pivotant autour d'un axe fixe et res-
tant au potentiel du deuxième organe de contact de rac-
cordement. Qui plus est, si l'appareillage doit être ins-
tallé dans une enveloppe blindée, le pont de contact en
position de sectionnement peut être disposé à proximité
directe de la paroi, parallèle à celle-ci par exemple, alors
que dans le cas d'un contact mobile restant au potentiel
d'une des phases, il est nécessaire de respecter entre
le contact mobile en position de sectionnement et la pa-
roi de l'enceinte une distance de sécurité phase-neutre.
La même remarque s'applique si l'appareillage doit être
disposé dans l'air à proximité d'un autre appareillage.
On obtient donc globalement un appareillage plus com-
pact.
[0013] Préférentiellement, le mécanisme d'entraîne-
ment comporte:

- au moins une manivelle pivotant autour d'un axe
géométrique fixe par rapport au châssis,

- au moins une première bielle reliant la manivelle à
un premier pivot du pont de contact, ledit premier
pivot étant situé entre le premier organe de contact
mobile et le deuxième organe de contact mobile ;

- au moins une deuxième bielle reliant la manivelle à
un deuxième pivot du pont de contact, ledit deuxiè-
me pivot étant situé entre le premier pivot et le
deuxième organe de contact mobile ;

- un dispositif de guidage du pont de contact.

[0014] La présence de deux bielles et du dispositif de
guidage assure un positionnement certain du pont de
contact par rapport à la manivelle, de sorte que les mou-
vements de séparation et de fermeture sont parfaite-
ment contrôlés.
[0015] Selon une première variante, le dispositif de
guidage comporte une bielle de guidage articulée sur le
deuxième pivot et sur un pivot solidaire du châssis. Le
guidage est alors extrêmement simple à réaliser, et peu
coûteux. Il permet de produire aussi bien la cinématique
nécessaire au mouvement en deux phases que celle
nécessaire pour la troisième phase.
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[0016] Selon une deuxième variante, le dispositif de
guidage comporte une glissière de guidage solidaire du
châssis et dans laquelle coulisse le deuxième pivot. La
glissière comporte une première rampe sensiblement
orthoradiale par rapport à un axe imaginaire parallèle à
l'axe de rotation de la manivelle et passant à proximité
du deuxième organe de contact de raccordement, et
une deuxième rampe sensiblement radiale par rapport
à l'axe de rotation de la manivelle. Le guidage est alors
plus complexe d'un point de vue constructif, mais il lais-
se un degré supplémentaire de liberté au concepteur
pour établir une courbe idéale de déplacement du pont
de contact. Naturellement, d'autres dispositifs de guida-
ges sont envisageables et notamment des dispositifs de
guidage coopérant avec un autre point matériel du pont
de contact ou de l'une des bielles.
[0017] Alternativement, il est possible de guider le
premier pivot par l'intermédiaire d'une glissière.
[0018] Naturellement, le centre instantané de rotation
n'est pas nécessairement fixe dans chacune des pha-
ses. Préférentiellement, le centre instantané de rotation
se trouve à proximité du deuxième organe de contact
mobile durant la première phase. Ceci permet d'avoir
un mouvement minimal entre le deuxième organe de
contact mobile et le deuxième organe de contact de rac-
cordement durant cette phase, puisqu'on cherche à
conserver le contact entre ces deux organes. Préféren-
tiellement, le centre instantané de rotation se trouve à
proximité du premier organe de contact mobile durant
la deuxième phase. Ceci permet de séparer rapidement
le deuxième organe de contact mobile du deuxième or-
gane de contact de raccordement, et d'accroître ainsi
rapidement la tension disruptive entre le pont de contact
et les organes de contact de raccordement.
[0019] Selon un mode de réalisation le mouvement
de séparation comporte une troisième phase succédant
à la deuxième phase et dans laquelle le pont de contact
pivote autour du centre instantané de rotation dans le
deuxième sens de rotation, amenant le pont de contact
en contact avec un organe de contact de mise à la terre
ou de mise à la masse et amenant le premier organe de
contact mobile en contact avec le premier organe de
contact de raccordement. A l'issue de cette troisième
phase, le premier organe de contact de raccordement
est mis à la terre. Il n'y a pas nécessairement d'arrêt
entre la deuxième phase et la troisième phase. C'est
préférentiellement un mouvement continu qui assure la
séparation du deuxième organe de contact mobile puis
la mise à la terre du premier organe de contact de rac-
cordement.
[0020] Selon un mode de réalisation le premier orga-
ne de contact de raccordement comporte un contact
d'arc coopérant avec un contact d'arc du premier organe
de contact mobile. Les contacts d'arc peuvent être du
type à piston de soufflage et à tige, décrit dans le docu-
ment US dont la description est intégrée ici sur ce point
par référence. Il est à souligner que l'invention ne re-
quiert qu'une paire de contact d'arc, contre deux pour

les appareillages à pont de contact conventionnels.
[0021] Selon un mode de réalisation, l'un au moins
des organes de contact de raccordement comporte une
pince coopérant en position fermée avec un couteau de
l'organe de contact mobile avec lequel il est en contact.
L'intérêt de ce type de contacts est d'admettre un certain
degré de mouvement entre la pince et le couteau avant
la séparation, et d'admettre notamment un certain degré
de pivotement entre le couteau et la pince. Par contre,
l'énergie nécessaire à la séparation entre pince et cou-
teau n'est pas négligeable, et l'invention offre sur ce
point l'avantage décisif d'une cinématique dans laquelle
les premiers et deuxièmes organes de contact ne se sé-
parent pas simultanément.
[0022] En priorité, l'invention concerne les appareilla-
ges pour haute tension, notamment les appareillages à
coupure dans l'air ou dans un gaz à haute tenue diélec-
trique, mais également les appareillages à coupure
dans l'huile. Par haute tension, on entend ici, selon le
vocabulaire normatif international, toutes les tensions
supérieures à 1000V, qui comprennent aussi bien le do-
maine des moyennes tensions que celui des très hautes
tensions.

BREVE DESCRIPTION DES FIGURES

[0023] D'autres avantages et caractéristiques ressor-
tiront plus clairement de la description qui va suivre de
modes particuliers de réalisation de l'invention, donnés
à titre d'exemples non limitatifs, et représentés aux des-
sins annexés sur lesquels :

- la figure 1 représente une vue de face d'un interrup-
teur-sectionneur à deux positions selon un premier
mode de réalisation de l'invention, en position
fermée ;

- la figure 2 représente l'interrupteur-sectionneur de
la figure 1, dans une position transitoire avant
coupure ;

- la figure 3 représente l'interrupteur-sectionneur de
la figure 1, dans une position transitoire de
coupure ;

- La figure 4 représente l'interrupteur-sectionneur de
la figure 1, en position de sectionnement ;

- la figure 5 représente un sectionneur de mise à la
terre selon un deuxième mode de réalisation, posi-
tion fermée ;

- la figure 6 représente le sectionneur de la figure 4,
en position intermédiaire fugitive d'ouverture,

- la figure 7 représente le sectionneur de la figure 4,
en position intermédiaire fugitive de
sectionnement ;

- la figure 8 représente le sectionneur de la figure 4,
en position de mise à la terre.
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DESCRIPTION DETAILLEE D'UN MODE DE REALI-
SATION

[0024] En référence aux figures 1 à 4, un interupteur-
sectionneur moyenne tension aérien 10 selon un pre-
mier mode de réalisation de l'invention comporte un pre-
mier organe de contact de raccordement 12, un deuxiè-
me organe de contact de raccordement 14, et un pont
de contact mobile 16, entraîné par un mécanisme d'en-
traînement 18.
[0025] Le premier organe de contact de raccorde-
ment 12 est fixé à un isolateur 20 assurant son maintien
par rapport à une tôle d'un châssis de support 22, et est
raccordé à un conducteur aérien, en l'occurrence à une
barre 24 d'un jeu de barres d'alimentation. Le premier
organe de contact de raccordement 12 est composé
d'une pince 26 et d'un contact d'arc formé par un piston
28 du type bien connu décrit par exemple dans le docu-
ment US 4.263.487. Le deuxième organe de contact de
raccordement 14 est une pince 29, visible en détail sur
la figure 4, fixée à une extrémité d'une traversée 30 pé-
nétrant dans la cuve d'un transformateur électrique
moyenne tension à isolation dans l'huile, au travers de
la tôle 22.
[0026] Le pont de contact mobile 16 est constitué par
une lame métallique rigide 32 formant un premier orga-
ne de contact mobile 34 du côté de l'une de ses extré-
mités, et un deuxième organe de contact mobile 36 du
côté de son extrémité opposée. Le premier organe de
contact mobile 34 est composé d'un couteau 38 et d'une
tige pare-étincelles 40, visibles sur les figures 3 et 4. Le
deuxième organe 36 est un simple couteau. Le corps
32 de la lame rigide assure la liaison électrique entre les
deux organes de contact mobiles 34, 36 qui sont tou-
jours à un même potentiel électrique.
[0027] Le mécanisme d'entraînement comporte un
arbre moteur 42 entraîné en rotation par un mécanisme
moteur non représenté et entraînant un arbre de trans-
mission 44, dit encore arbre d'entraînement, par l'inter-
médiaire d'une manivelle menante 46 clavetée sur l'ar-
bre moteur 42, d'une manivelle menée 48 clavetée sur
l'arbre d'entraînement 44 et d'une bielle de transmission
49 articulée sur les deux manivelles 46, 48. L'arbre mo-
teur 42 et l'arbre d'entraînement 44 sont disposés per-
pendiculairement au plan des figures et tourillonnent sur
des paliers supportés par le châssis 22. L'arbre 44 porte
une manivelle double 50. La manivelle 50 supporte un
premier pivot 52 permettant l'articulation d'une première
bielle intermédiaire 54, et un deuxième pivot 56 permet-
tant l'articulation d'une deuxième bielle intermédiaire
58. La première bielle 54 est également articulée sur le
pont de contact 16, autour d'un premier pivot 60 du pont
16, situé en un point intermédiaire entre les deux orga-
nes de contact mobiles 34, 36, à proximité du premier
organe de contact mobile 34. La deuxième bielle est
également articulée sur le pont de contact, autour d'un
deuxième pivot 62 du pont 16, situé en un point inter-
médiaire entre le premier pivot 60 et le deuxième organe

de contact mobile 36, à proximité de ce dernier. Le
deuxième pivot 62 est guidé dans une glissière de gui-
dage 64, visible particulièrement sur la figure 4, qui com-
porte une première rampe 66 inclinée dans une direc-
tion sensiblement orthoradiale par rapport à un axe ima-
ginaire 68 qui serait parallèle à l'axe de rotation 70 de
l'arbre d'entraînement 44 et passerait au voisinage im-
médiat de la deuxième pince 36, cette première rampe
66 se prolongeant par une deuxième rampe 72 sensi-
blement radiale par rapport à l'axe de rotation de l'arbre
d'entraînement 44. Les axes géométriques de rotation
des pivots 52, 56, 60, 62 sont tous parallèles à l'axe géo-
métrique de rotation de l'arbre d'entraînement 44, de
sorte que le mouvement du pont de contact 16 est plan,
c'est-à-dire que tous ses points matériels se déplacent
parallèlement à un même plan de référence, en l'occur-
rence le plan des figures, qui est perpendiculaire à l'axe
géométrique de rotation de l'arbre 44. Le pont de con-
tact 16 ayant un mouvement plan, on sait qu'on peut
déterminer à chaque instant un centre instantané de ro-
tation du pont de contact 16, qui est le point matériel
unique lié au pont de contact 16 et ayant une vitesse
nulle à l'instant considéré par rapport à un référentiel
fixe. Il faut souligner que le centre instantané de rotation
est susceptible d'être différent d'un instant à l'autre. On
se référera également dans la suite à un axe instantané
de rotation qui sera l'axe géométrique de rotation per-
pendiculaire au plan de référence du mouvement plan
et passant à l'instant considéré par le centre de rotation.
[0028] Pour décrire le fonctionnement de l'appareilla-
ge, on se référera, dans un plan perpendiculaire à l'axe
de rotation de l'arbre d'entraînement, à deux angles
géométriques, l'un dit angle de la première bielle et
l'autre angle de la deuxième bielle. L'angle de la pre-
mière bielle 54 est l'angle α1 ouvert entre une droite géo-
métrique passant par les deux pivots 52, 60 de la pre-
mière bielle 54 d'une part et une droite passant par le
pivot 52 de la première bielle sur la manivelle et l'axe de
rotation de l'arbre 44 d'autre part, angle dont le sommet
est localisé sur le pivot 52 de rotation de la première
bielle par rapport à la manivelle. De manière analogue,
l'angle de la deuxième bielle est l'angle α2 ouvert entre
une droite géométrique passant par les deux pivots 56,
62 de la deuxième bielle 58 d'une part et une droite pas-
sant par le pivot 56 de la deuxième bielle sur la manivelle
50 et l'axe de rotation de l'arbre 44 d'autre part, angle
dont le sommet est localisé sur le pivot 56 de rotation
de la deuxième bielle 58 par rapport à la manivelle 50.
[0029] Dans la position fermée de la figure 1, les deux
couteaux 36, 38 du pont de contact 16 sont insérés dans
les pinces des organes de contact de raccordement, de
sorte que le courant circule entre les barres et la traver-
sée. La tige pare-étincelles 40 est insérée dans le piston
28. L'angle α1 de la première bielle 54 est proche d'un
angle droit, alors que l'angle α2 de la deuxième bielle
58 est un angle aigu, inférieur à 30°.
[0030] Lorsque le mécanisme moteur entraîne l'arbre
d'entraînement 44 en rotation dans le sens contraire des
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aiguilles d'une montre sur les figures, la séparation des
contacts se déroule en deux phases successives.
[0031] Dans une première phase dite de coupure,
l'appareillage passe de la position fermée de la figure 1
à la position transitoire de coupure de la figure 3, en
passant par la position transitoire avant coupure de la
figure 2, en ouvrant progressivement l'angle α1 de la
première bielle et l'angle α2 de la deuxième bielle. Du-
rant toute cette première phase, l'angle α1 de la premiè-
re bielle reste proche de 90°, de sorte que la rotation de
la manivelle 50 se traduit par un déplacement important
du pivot 60, alors que l'angle α2 de la deuxième bielle
58 reste faible, ce qui se traduit par un faible déplace-
ment du pivot 62 le long de la première rampe 66 de la
glissière 64. Par conséquent, durant cette première
phase, le mouvement plan du pont de contact 16 se dé-
compose en une rotation dans le sens inverse des
aiguilles d'une montre sur les figures, autour d'un centre
de rotation instantané situé à proximité de la deuxième
pince 29 et du deuxième couteau 36, et un déplacement
de l'axe de rotation instantané tel que celui-ci reste à
proximité de la deuxième pince 29 et du deuxième cou-
teau 36. Le deuxième couteau 36 reste donc inséré
dans la deuxième pince 29. Plus spécifiquement, entre
la position de la figure 1 et celle de la figure 2, le dépla-
cement du pont 16 donne lieu à la séparation entre le
premier couteau 38 et la première pince 26. Toutefois,
le pare-étincelles 40 reste en inséré dans le piston 28
et entraîne ce dernier. Entre la position de la figure 2 et
celle de la figure 3, le pare-étincelles 40 se sépare du
piston 28 qui revient vers sa position de repos brusque-
ment sous la sollicitation d'un ressort de rappel. La sé-
paration des contacts d'arc 28, 40 donne naissance à
un arc électrique qui est soufflé par le piston se rétrac-
tant. La durée du déplacement entre la position de la
figure 2 et celle de la figure 3 est de préférence supé-
rieure à une période du courant alternatif, soit 20ms, de
sorte qu'on est assuré d'au moins deux passages par
zéro du courant avant que l'appareillage n'atteigne la
position de la figure 3. Lors du premier ou du deuxième
passage à zéro, l'arc électrique s'éteint alors que la dis-
tance entre les premiers organes de contact 12, 34 croît
rapidement et que les gaz résiduels de la coupure sont
soufflés par le piston 28. Cet éloignement rapide assure
une tenue diélectrique suffisante pour éviter tout recla-
quage lorsque la tension transitoire de rétablissement
augmente entre les premiers organes de contact. Le
courant est définitivement interrompu.
[0032] Il n'y a pas d'arrêt dans la position transitoire
représentée sur la figure 3. Au contraire, l'arbre 44 pour-
suit sa rotation vers la position de sectionnement repré-
sentée sur la figure 4, mouvement qui constitue la
deuxième phase, dite de sectionnement. L'angle α1 de
la première bielle 54 continue de croître jusqu'à avoisi-
ner 180° dans la position de la figure 4, alors que l'angle
α2 de la deuxième bielle 58 atteint puis dépasse 90°,
suite au glissement du deuxième pivot 62 dans la
deuxième rampe 72 de la glissière 64. Dans cette

deuxième phase, le mouvement du deuxième pivot 62
du pont est donc prépondérant par rapport au mouve-
ment du premier pivot 60 du pont et le pont de contact
16 effectue un mouvement composé comportant une ro-
tation dans le sens horaire autour d'un centre de rotation
instantané situé à proximité du premier pivot. La position
de double sectionnement est atteinte lorsque le pont de
contact 16 se trouve parallèle à sa position fermée, sen-
siblement à égale distance des deux organes de contact
de raccordement 12, 14, à une distance suffisante pour
assurer le sectionnement entre le pont de contact 16 -
qui se trouve à un potentiel flottant - et chacun des deux
organes de contact de raccordement 12, 14.
[0033] La fermeture se déroule avec un séquence-
ment inverse, provoqué par la rotation de l'arbre d'en-
traînement 44 dans le sens des aiguilles d'une montre.
Le deuxième couteau 36 s'embroche dans la deuxième
pince 29, puis le premier couteau 38 et le pare étincelle
40 respectivement dans la première pince 26 et dans le
piston 28.
[0034] Selon une variante non représentée, il est pos-
sible de prévoir une pince de contact de mise à la terre
ou de mise à la masse du pont de contact 16, dans la-
quelle vient s'insérer le pont de contact 16 à l'approche
de sa position de double sectionnement, de manière à
fixer le potentiel du pont de contact 16.
[0035] Dans ce dispositif, la glissière 64 permet de di-
minuer le nombre de degrés de liberté de la transmis-
sion constitué par le mécanisme d'entraînement 18, de
manière à imposer au pont de contact 16 un mouvement
complexe comportant dans la première phase une rota-
tion dans le sens inverse des aiguilles d'une montre et
dans la deuxième phase une rotation dans le sens des
aiguilles d'une montre.
[0036] Un deuxième mode de réalisation est repré-
senté sur les figures 4 à 7. L'appareil électrique consi-
déré est un sectionneur de mise à la terre 100, compor-
tant une première pince de raccordement 102, une
deuxième pince de raccordement 104, une pince de mi-
se à la terre 106, et un pont de contact 110 entraîné par
un mécanisme d'entraînement 112 monté sur un châs-
sis de support 113. Le pont de contact 110 a une forme
de lame et constitue un premier contact mobile en cou-
teau 114 à l'une de ses extrémités et un deuxième con-
tact mobile en double couteau 116 à l'extrémité oppo-
sée. Les pinces 104, 106 sont fixe par rapport au châs-
sis 113.
[0037] Le mécanisme d'entraînement 112 comporte
un arbre d'entraînement 118 entraîné par un mécanis-
me moteur non représenté. L'arbre 118 est disposé per-
pendiculairement au plan des figures et tourillonne
autour d'un axe de rotation 122, guidé par des paliers
supportés par rapport au châssis 113. L'arbre porte une
manivelle double 124. La manivelle supporte un premier
pivot 126 permettant l'articulation d'une première bielle
intermédiaire 128, et un deuxième pivot 130 permettant
l'articulation d'une deuxième bielle intermédiaire 132.
La première bielle 128 est également articulée sur le
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pont de contact 110, autour d'un premier pivot 134 du
pont de contact, situé à proximité du premier contact
mobile 114. La deuxième bielle 132 est également arti-
culée sur le pont de contact 110, à proximité du deuxiè-
me organe de contact mobile 116, autour d'un deuxième
pivot 136 du pont. Une bielle de guidage 140 est articu-
lée entre le deuxième pivot 136 du pont et un pivot 142
de rotation autour d'un axe géométrique fixe par rapport
au châssis 113, disposé à proximité immédiate la pre-
mière pince de contact 102. Les axes géométriques de
rotation des pivots 126, 130, 134, 136, 142 sont tous
parallèles à l'axe géométrique de rotation 122 de l'arbre
d'entraînement 118, de sorte que le mouvement du pont
de contact 110 est plan, c'est-à-dire parallèle au plan
des figures. On sait donc qu'il est possible de définir ma-
thématiquement à chaque instant un centre instantané
de rotation, point matériel lié au pont de contact qui, à
l'instant considéré, reste immobile dans un référentiel
fixe.
[0038] Le mouvement du mécanisme se décompose
en trois phases successives, sans arrêt dans les posi-
tions intermédiaires représentées sur les figures 6, 7 qui
ne sont que transitoires.
[0039] La première phase est une phase d'ouverture,
qui permet de passer la position fermée de la figure 5 à
la position transitoire ouverte de la figure 6. Durant cette
phase, la manivelle 124 pivote dans le sens contraire
des aiguilles d'une montre et entraîne les deux bielles
intermédiaires 128, 132. Le deuxième pivot 136, qui est
contraint par la bielle de guidage 140 à suivre une tra-
jectoire circulaire autour de l'axe géométrique fixe du
pivot 142, ne se déplace que très peu, de sorte que le
pont de contact 110 effectue un mouvement de rotation
autour du centre instantané de rotation qui, durant la
première phase, reste situé au niveau de la deuxième
pince 104 et du deuxième couteau 116, permettant la
séparation entre la première pince 102 et le premier
couteau 114 tout en imposant le maintien du deuxième
couteau 116 dans la deuxième pince 104. Dans cette
phase, la limitation de mouvement imposée par la bielle
de guidage 140 au deuxième pivot 136 du pont de con-
tact est proche de celle imposée par la première rampe
66 de la glissière 70 du premier mode de réalisation de
l'invention.
[0040] La deuxième phase est une phase de double
sectionnement, dans laquelle la limitation de mouve-
ment imposée par la bielle de guidage 140 au deuxième
pivot 136 du pont de contact s'apparente à celle impo-
sée par la deuxième rampe 72 de la glissière 64 du pre-
mier mode de réalisation de l'invention. Le pont de con-
tact 110 subit un mouvement composé comportant une
rotation dans le sens des aiguilles d'une montre autour
d'un centre instantané de rotation situé à proximité du
premier pivot du pont. En fin de phase de sectionne-
ment, le pont 110 se retrouve dans une position parallèle
à sa position fermée, approximativement à égale dis-
tance des deux pinces de raccordement 102, 104, à une
distance permettant d'assurer un double sectionne-

ment, c'est-à-dire un sectionnement vis-à-vis de chacu-
ne des pinces de raccordement 102, 104.
[0041] La troisième phase du mouvement est la pha-
se de mise à la terre proprement dite, dans laquelle le
pont 110 poursuit sa rotation dans le sens horaire jus-
qu'à ce que le premier contact mobile 114 pénètre de
nouveau dans la première pince 102 alors que le
deuxième contact mobile 116 pénètre dans la pince de
mise à la terre 106, provoquant la mise à la terre ou à
la masse du conducteur lié à la première pince de rac-
cordement 102. Dans cette phase, le centre instantané
de rotation se situe plus ou moins entre le premier et le
deuxième pivots 134, 136 du pont de contact. La posi-
tion du pont sur la figure 8 est approximativement située
entre 60 et 90° de sa position fermée.
[0042] La fermeture se déroule suivant une séquence
inverse, provoquée par la rotation de l'arbre d'entraîne-
ment 118 dans le sens des aiguilles d'une montre et fai-
sant passer de la position de la figure 8, à la position de
la figure 7, puis à celle de la figure 6 jusqu'à la position
de la figure 5.
[0043] Naturellement, diverses modifications sont
possibles.
[0044] Concernant le premier mode de réalisation, la
glissière peut être remplacée par une bielle de guidage
tel que décrit dans le second mode de réalisation. Con-
cernant le deuxième mode de réalisation, la bielle peut
être remplacée par une glissière qui comporterait deux
rampes identiques à celle du premier mode de réalisa-
tion, et une troisième rampe correspondant à la trajec-
toire prise par le deuxième pivot dans la troisième phase
du mouvement selon le deuxième mode de réalisation.
[0045] Les contacts à pinces peuvent être remplacés
par tout autre type de contact permettant un mouvement
de pivotement entre le deuxième organe de contact mo-
bile et le deuxième organe de contact de raccordement.
[0046] Il serait naturellement possible de prévoir une
paire de contacts d'arc au niveau des premiers organes
de contact selon le deuxième mode de réalisation de
l'invention, en prenant la précaution de disposer ces
contacts d'arc de manière à ne pas entraver la troisième
phase du mouvement du pont.
[0047] Les bielles du mécanisme peuvent avantageu-
sement être doublées de manière à assurer un meilleur
guidage. On aura tout particulièrement intérêt à doubler
la deuxième bielle 58, pour à assurer un meilleur guida-
ge du deuxième pivot du pont de contact. En pratique,
on disposera deux bielles identiques et parallèles, de
part et d'autre du pont de contact.

Revendications

1. Appareillage électrique de coupure (10, 100) haute
tension comportant

- un châssis (22, 113) ;
- un premier organe de contact de raccordement
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(12, 102) ;
- un deuxième organe de contact de raccorde-

ment (14, 104) ;
- un pont de contact (16, 110) comportant un pre-

mier organe de contact mobile (34, 114) et un
deuxième organe de contact mobile (36, 116)
reliés électriquement l'un à l'autre le pont de
contact (16, 110) étant mobile entre une posi-
tion de fermeture d'une part, dans laquelle le
premier organe de contact mobile (34, 114) est
en contact avec le premier organe de contact
de raccordement (12, 102) et le deuxième or-
gane de contact mobile (36, 116) est en contact
avec le deuxième organe de contact de raccor-
dement (14, 104), et une position de double
sectionnement d'autre part, dans laquelle le
pont de contact (16, 110) est approximative-
ment à égale distance des premier (12, 102) et
deuxième (14, 104) organes de contact de
raccordement ;

- un mécanisme d'entraînement (18, 112) pour
entraîner le pont de contact (16, 110) dans un
mouvement plan de séparation par rapport au
châssis de la position de fermeture à la position
de double sectionnement, et dans un mouve-
ment fermeture inverse au mouvement
d'ouverture de la position de double sectionne-
ment à la position de fermeture, le mouvement
du pont de contact (16, 110) permettant de dé-
finir à chaque instant un centre instantané de
rotation lié au pont de contact (16, 110) et ayant
une vitesse nulle à l'instant considéré ; le mé-
canisme d'entraînement étant tel que le mou-
vement plan de séparation comporte deux pha-
ses successives, avec une première phase
dans laquelle le pont de contact (16, 110) pivote
autour du centre instantané de rotation dans un
premier sens de rotation, assurant la sépara-
tion entre premier organe de contact mobile
(34, 114) et le premier organe de contact de
raccordement (12, 102), puis une deuxième
phase dans laquelle le pont de contact (16, 110)
pivote autour du centre instantané de rotation
dans un deuxième sens de rotation, opposé au
premier sens de rotation, assurant la sépara-
tion entre le deuxième organe de contact mo-
bile (36, 116) et le deuxième organe de contact
de raccordement (14, 104);

caractérisé en ce que le mécanisme d'entraîne-
ment est tel que le mouvement plan de fermeture
se déroule suivant une séquence inverse avec une
première phase de fermeture dans laquelle le pont
de contact (16, 110) pivote autour du centre instan-
tané de rotation dans le premier sens de rotation,
assurant le contact entre le deuxième organe de
contact mobile (36, 116) et le deuxième organe de
contact de raccordement (14, 104) suivi d'une

deuxième phase de fermeture dans laquelle le pont
de contact (16, 110) pivote autour du centre instan-
tané de rotation dans le deuxième sens de rotation,
assurant le contact entre le premier organe de con-
tact mobile (34, 114) et le premier organe de contact
de raccordement (12, 102).

2. Appareillage électrique selon la revendication 1,
caractérisé en ce que le mécanisme d'entraîne-
ment (18, 112) comporte:

- au moins une manivelle (50, 124) pivotant
autour d'un axe géométrique (70, 122) fixe par
rapport au châssis,

- au moins une première bielle (54, 128) reliant
la manivelle à un premier pivot (60, 134) du
pont de contact, ledit premier pivot étant situé
entre le premier organe de contact mobile (34,
114) et le deuxième organe de contact mobile
(36, 116);

- au moins une deuxième bielle (58, 132) reliant
la manivelle à un deuxième pivot (62, 136) du
pont de contact, ledit deuxième pivot étant situé
entre le premier pivot (60, 134) et le deuxième
organe de contact mobile (36, 116);

- un dispositif de guidage (64, 140) du pont de
contact.

3. Appareillage électrique selon la revendication 2,
caractérisé en ce que le dispositif de guidage com-
porte une bielle de guidage (140) articulée sur le
deuxième pivot (136) et sur un pivot (142) solidaire
du châssis.

4. Appareillage électrique selon la revendication 2,
caractérisé en ce que le dispositif de guidage com-
porte une glissière de guidage (64) solidaire du
châssis et dans laquelle coulisse le deuxième pivot
(62).

5. Appareillage électrique selon la revendication 4,
caractérisé en ce que la glissière (64) comporte
une première rampe (66) sensiblement orthoradiale
par rapport à un axe imaginaire parallèle à l'axe de
rotation (70) de la manivelle et passant à proximité
du deuxième organe de contact de raccordement
(14), et une deuxième rampe (72) sensiblement ra-
diale par rapport à l'axe de rotation de la manivelle
(70).

6. Appareillage électrique selon l'une quelconque des
revendications 1 à 5, caractérisé en ce que durant
la première phase, le centre instantané de rotation
se trouve à proximité du deuxième organe de con-
tact mobile (36, 116).

7. Appareillage électrique selon l'une quelconque des
revendications 1 à 6, caractérisé en ce que durant
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la deuxième phase, le centre instantané de rotation
se trouve à proximité du premier organe de contact
mobile (34, 114).

8. Appareillage électrique selon l'une quelconque des
revendications 1 à 7, caractérisé en ce que le
mouvement de séparation comporte une troisième
phase succédant à la deuxième phase et dans la-
quelle le pont de contact (110) pivote autour du cen-
tre instantané de rotation dans le deuxième sens de
rotation, amenant le pont de contact (110) en con-
tact avec un organe de contact de mise à la terre
ou de mise à la masse (106) et amenant le premier
organe de contact mobile (114) en contact avec le
premier organe de contact de raccordement (102).

9. Appareillage électrique selon l'une quelconque des
revendications 1 à 8, caractérisé en ce que le pre-
mier organe de contact de raccordement comporte
un contact d'arc (28) coopérant avec un contact
d'arc (40) du premier organe de contact mobile.

10. Appareillage électrique selon l'une quelconque des
revendications 1 à 9, caractérisé en ce que l'un au
moins des organes de contact de raccordement
(12, 14, 102, 104) comporte une pince coopérant
en position fermée avec un couteau (38, 36, 114,
116) de l'organe de contact mobile avec lequel il est
en contact.
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